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COOPERATION DE L’OMM A L'ECHANGE INTERNATIONAL 
DE DO WEES SISMOLOGIQUES

Dans son rapport du 9 mars 197”, à la Conférence du Comité du désarmement (CCD/558), 
le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 
internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques 
recommandait l'utilisation du Système mondial de télécommunications (SMT) de 
l’Organisation météorologique mondiale (OHM) pour la transmission mondiale des données 
sismologiques de niveau 1, "parce que ce système a l'avantage d'exister dans le monde 
entier, d'être éprouvé pratiquement et d'être peu coûteux". Au huitième Congrès de 
l'OMM, tenu à Genève en mai 1979, après des contacts officieux entre des représentants 
du Groupe spécial et des fonctionnaires de l'OMM, le Secrétaire général de cette 
organisation a soumis une proposition relative à l'utilisation du SUT conformément à 
la recommandation du Groupe spécial.

Ayant obtenu du huitième Congrès de l'OMM un accord préliminaire au sujet de sa 
proposition, le Groupe spécial a depuis bénéficié d'une coopération étroite avec les 
fonctionnaires de l'OMM pour l'élaboration des détails. Le Groupe spécial croit 
comprendre que la capacité excédentaire du SMT est suffisante pour faire face au 
surcroît de charge qu'impliquerait l'échange mondial proposé de données de niveau I. 
Toutefois, il faut le souligner, le Congrès de l'OMM présumait qu'avant sa neuvième 
Réunion (1983) une autre demande de coopération officielle ou officieuse à l'échange 
international serait adressée à l'OMM.

Les échanges expérimentaux effectués par le Groupe spécial en 1980 et 1981 n'ont 
donc été effectués qu'en vertu d'arrangements provisoires avec l'OMM.

Dans son rapport de 1978 (CCD/558) le Groupe spécial déclarait ce qui suit ; 
"Pour pouvoir utiliser le système OI'M/SMT pour l'échange de données dans le cadre du 
réseau mondial, il serait nécessaire d'obtenir un accord officiel par l’intermédiaire 
de l'organisation internationale compétente". Dans son deuxième rapport, cette fois 
au Comité du désarmement (CD/43 du 25 juillet 1979)s le Groupe spécial déclarait s 
"Afin d'assurer la fiabilité de la transmission des données sismologiques par le SMT, 
il faudrait prendre des dispositions analogues à celles qui sont actuellement en vigueur 
pour les données météorologiques. L'absence de dispositions de ce genre est la raison 
principale des pertes de données appréciables qui se produisent actuellement lors de 
la transmission de données sismologiques par le SMT".

Dans son quatorzième rapport intérimaire, le Groupe spécial indiquait ce qui suit ; 
"Le Groupe a pris note de l'avis de l'OMM selon lequel d'importantes améliorations dans 
la transmission ne pourraient être escomptées que si le Groupe spécial utilisait 
régulièrement le SMT".
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Il apparaît souhaitable que dans l'avenir la coopération avec l'OMM pour l'échange 
de données sismologiques par l'intermédiaire du SMl/OMM soit officialisée par une 
demande dans les formes requises adressée à l'OMM avant son Congrès de 19Ô5 (qui doit 
se réunir du 2 au 27 mai 1985)* Du point de vue de l'OMM, il serait sans doute 
souhaitable que cette demande lui soit remise avant la réunion de sa Commission des 
systèmes de base, qui devrait avoir lieu du JO janvier au 11 février 1985» Da 
demande pourrait être adressée au Secrétaire général de l'OMM par le Président du 
Comité du désarmement agissant en tant que représentant de celui-ci.


